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PREAMBULE 

Bonjour à toutes et à tous, 

La démocratie française repose sur un principe simple : le 
pouvoir appartient au peuple. 

Ce principe fonde notre pacte collectif. Il garantit que les 
institutions existent pour servir l’intérêt général et non pour 
s’éloigner durablement de lui. 

Pourtant, le lien entre le peuple et l’exercice du pouvoir s’est 
profondément détérioré, au point de créer une véritable 
fracture de confiance. 

Face à cette situation, deux attitudes sont possibles :  
 La RESIGNATION…  
 Ou la RESPONSABILITE. 

Le Projet de Refondation Nationale ne repose sur aucune 
ambition personnelle ni sur aucune logique de leadership 
individuel. 

Il constitue une démarche collective destinée à être portée, 
enrichie et appropriée par les citoyens eux-mêmes. 

Ce document explique simplement cette démarche. 

Il s’adresse à tous ceux qui souhaitent comprendre, réfléchir, 
contribuer et participer à la construction d’un cadre 
démocratique plus solide. 

Puissions-nous tous ensemble choisir la responsabilité 
plutôt que la résignation ! 

Marc-Jean Clairval  
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LE PROJET DE REFONDATION NATIONALE 
EXPLIQUE SIMPLEMENT 

REPRENDRE LA MAIN 

Et si nous décidions, ensemble, de redevenir pleinement 
acteurs de notre destin collectif ? 
La France traverse une période de doute. Beaucoup 
ressentent que quelque chose ne fonctionne plus comme 
avant. La confiance s’effrite. Le débat se tend. L’impuissance 
gagne du terrain. 
Pourtant, une vérité demeure : 

Dans notre pays, le pouvoir appartient au peuple. 
Ce document propose une méthode claire, pacifique et 
structurée pour restaurer cette réalité. 

 Pas sous la forme d’une rupture brutale. 
 Non comme une vision imposée. 
 Mais comme une démarche collective, progressive et 

démocratiquement fondée 
Cette démarche s’organise en trois phases : 

Phase 1 : Clarification démocratique 
Phase 2 : Transition et Restauration 
Phase 3 : Refondation. 

L’objectif n’est pas de contourner la démocratie, mais de la 
rendre plus réelle, plus lisible et plus directement exercée par 
les citoyens.  
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CE QUE BEAUCOUP RESSENTENT 

Ce n’est plus une simple inquiétude passagère. C’est un 
malaise profond. 
Un sentiment largement partagé que quelque chose s’est 
profondément déréglé dans la relation entre les citoyens et 
ceux qui gouvernent. 
Beaucoup expriment : 

 Le sentiment que leur parole ne compte plus. 
 Que les décisions majeures sont prises sans véritable 

écoute du terrain. 
 La difficulté à comprendre des choix présentés comme 

techniques ou inévitables. 
 Une accumulation insensée de règles et de contraintes 

ressenties comme imposées. 
 Une fatigue face à un débat public souvent fermé ou 

disqualifiant. 
Ce malaise traverse les générations, les professions, les 
territoires. Il ne s’agit pas d’un désaccord ordinaire. Il s’agit 
d’une rupture. 
  

En résumé 

Ce fascicule explique simplement comment redonner au 
peuple un pouvoir réel de décision, de contrôle et 
d’orientation, dans le respect des principes démocratiques. 
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Une fracture de confiance entre le peuple et l’exercice du 
pouvoir. 
Lorsque le citoyen ne se sent plus respecté, lorsqu’il a le 
sentiment que les décisions s’imposent sans véritable 
dialogue, la confiance ne s’affaiblit pas seulement. 
Elle se rompt. 

Et lorsqu’une démocratie perd la confiance de son 
peuple, elle entre dans une zone de danger extrême. 

Ce malaise n’est pas seulement politique. Il touche 
désormais la légitimité même du fonctionnement 
démocratique et appelle une clarification collective, 
pacifique et explicite. 

 

  

En résumé 
Une démocratie s’affaiblit lorsque le peuple ne se sent plus 
entendu ni associé aux décisions qui engagent son avenir. 
Lorsque la confiance collective est gravement altérée, la 
démocratie doit se réinterroger pour se renforcer. 
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LE PRINCIPE FONDAMENTAL 

La démocratie française repose sur une idée simple : 
LE POUVOIR APPARTIENT AU PEUPLE 

La démocratie française repose sur ce principe fondateur de 
l’esprit républicain. Il signifie que : 

 Les institutions existent pour servir l’intérêt général. 
 Les représentants exercent un mandat confié par les 

citoyens. 
Les décisions majeures doivent rester sous contrôle 
populaire, directement ou indirectement, car la souveraineté 
nationale appartient au peuple, qui l’exerce par ses 
représentants et par la voie du référendum. 
Mais une démocratie ne vit pas uniquement de principes 
inscrits dans les textes. Elle vit de la manière dont le pouvoir 
est exercé. 
Or aujourd’hui, beaucoup constatent que : 

 Les décisions importantes sont prises par un nombre 
restreint de responsables, souvent loin des réalités du 
terrain et non-élus pour certains, 

 La distance entre ceux qui gouvernent et ceux qui 
vivent les conséquences des décisions s’est creusée de 
façon abyssale, 

 Les règles et les contraintes se multiplient, souvent 
sans explications claires ni véritable concertation, 

 Le débat public paraît de plus en plus encadré, 
certaines opinions étant rapidement marginalisées, 

 Les dispositifs de contrôle et de régulation 
s’intensifient, suscitant des inquiétudes sur la 
protection durable des libertés publiques, 



 
 

Page 8 sur 24 
 

 Les citoyens ont le sentiment de ne plus pouvoir 
infléchir ou corriger certaines orientations majeures. 

Lorsque le pouvoir se concentre, lorsque le dialogue se 
réduit, lorsque le contrôle citoyen devient limité, le principe 
demeure inscrit dans les textes. 
Mais il perd sa réalité dans les faits. 

Le vote ne peut en aucun cas être un chèque en blanc ! 
Le vote est une expression essentielle de cette souveraineté 
mais il ne peut pas suffire à lui seul. Une démocratie vivante 
ne repose pas uniquement sur des élections espacées de 
plusieurs années. 
Elle suppose que les citoyens puissent, entre deux scrutins : 

 COMPRENDRE les décisions prises en leur nom, 
 ACCEDER à une information claire, 
 EXERCER un contrôle réel sur l’action publique, 
 INTERVENIR lorsque des choix majeurs engagent 

durablement le pays. 

Cela suppose aussi des outils fiables, transparents et 
sécurisés permettant aux citoyens d’exprimer clairement 
leur volonté lorsque la situation l’exige. 

Lorsque la participation se limite au seul moment électoral, 
que les décisions semblent prises sans écoute réelle du 
terrain et que le dialogue se transforme en simple validation 
formelle, la souveraineté demeure écrite en droit… mais elle 
ne se vit plus. 

Lorsque ce lien se distend, la souveraineté devient théorique 
et une souveraineté théorique finit toujours par s’éroder et 
s’étioler. 
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LA QUESTION ESSENTIELLE ? 

Si le pouvoir appartient au peuple et si la confiance est 
profondément fragilisée, alors une question devient 
incontournable : 

Comment redonner au peuple une maîtrise réelle de son 
destin collectif ? 

Ignorer le malaise ne le fera pas disparaître. Attendre 
indéfiniment risque d’accentuer les tensions. 
Réagir dans la précipitation créerait plus de désordre encore. 
  

En résumé 
Une démocratie réelle ne peut pas se limiter au vote et elle 
ne peut pas se limiter à des principes. Elle suppose un 
contrôle continu du pouvoir par les citoyens. 
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Il faut une réponse à la hauteur de l’enjeu. 
 Une réponse réfléchie. 
 Une réponse stable. 
 Une réponse collective. 

Il ne s’agit pas de renverser pour renverser. 
Il ne s’agit pas d’opposer les Français les uns aux autres. 
Il ne s’agit pas d’ajouter de la tension à la tension. 

Bien au contraire : 

 Il s’agit de remettre les choses à plat. 
 De restaurer l’équilibre démocratique. 
 Et d’établir clairement, pacifiquement et sans 

ambiguïté, ce que le peuple veut réellement. 
Avant toute réforme institutionnelle de fond, une étape est 
donc indispensable : 
Clarifier démocratiquement la volonté populaire. 
Une démocratie solide ne se défend pas par la fermeture. Elle 
se renforce lorsque le peuple peut s’exprimer clairement sur 
l’ouverture ou non d’un processus de transition 
démocratique. 
Mais une refondation ne s’improvise pas. Elle exige une 
méthode. 

 Clairvoyante. 
 Progressive. 
 Et encadrée. 

C’est le sens du Projet de Refondation Nationale. 
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La bonne nouvelle c’est que cette voie possible, responsable, 
pacifique et structurée existe mais vous n’en entendez 
jamais parler. 

UNE MÉTHODE CLAIRE EN TROIS ÉTAPES 

Plutôt qu’une rupture brutale, le Projet de Refondation 
Nationale propose un processus progressif. 
Un chemin en trois temps. Comme un feu tricolore qui 
organise le passage de l’arrêt à l’action : 

� Phase 1 : CLARIFICATION DEMOCRATIQUE 

 Permettre au peuple d’exprimer clairement sa volonté. 
 Organiser des consultations citoyennes sécurisées. 
 Transformer cette expression en mandat populaire 

explicite, sans modification institutionnelle 
automatique. 

� Phase 2 : TRANSITION & RESTAURATION 

 Activer les mécanismes nécessaires à la transition par 
les procédures constitutionnelles régulières. 

 Garantir la continuité de l’État, la stabilité du pays et la 
restauration des souverainetés essentielles. 

 Soumettre les grandes orientations nationales à des 
procédures démocratiques formelles. 

En résumé 
Face à une crise de confiance, la réponse ne peut être ni 
l’inaction ni le chaos. Elle doit être structurée, pacifique et 
collective. 
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� Phase 3 : REFONDATION 

 Doter la France d’institutions durables, équilibrées et 
contrôlables. 

 Mettre en place un nouveau cadre constitutionnel. 
 Installer des mécanismes permanents de contrôle 

citoyen et de transparence publique. 
Chaque étape prépare la suivante. Chacune répond à un 
besoin précis et l’ensemble forme une trajectoire cohérente 
vers une démocratie plus équilibrée et plus stable. 

 La première clarifie. 
 La deuxième restaure. 
 La troisième refonde. 

NB : Si vous souhaitez avoir plus de détails sur les différentes 
phases, reportez-vous sur la version complète du Projet de 
Refondation Nationale – Version document de référence.  

En résumé 
Le Projet de Refondation Nationale est une méthode 
progressive, pacifique et structurée pour redonner au 
peuple un rôle central dans l’orientation, le contrôle et la 
refondation démocratique du pays. 
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PHASE 1 : CLARIFICATION DÉMOCRATIQUE 

Clarifier signifie remettre les choses à plat, dans le calme, 
dans le cadre du droit et avec une exigence simple : savoir 
clairement ce que le peuple veut. 

Lorsque la confiance s’effrite, la première urgence n’est pas 
de bouleverser immédiatement l’ensemble du système. La 
première urgence est d’établir clairement la volonté 
populaire. 

Cela implique : 

 Permettre aux citoyens de s’exprimer directement au 
moyen de consultations nationales sécurisées. 

 Faire émerger, de manière progressive, une expression 
claire, large et vérifiable de la volonté populaire. 

 Organiser, lorsque les conditions sont réunies, une 
consultation nationale de validation. 

 Transformer cette expression populaire en mandat 
politique explicite. 

 Préparer, si ce mandat est confirmé, les propositions 
nécessaires à la transition démocratique. 

Cette phase ne modifie pas à elle seule les institutions. 

 Elle ne crée aucun effet juridique automatique. 

 Elle ne constitue ni une prise de pouvoir ni une 
substitution aux institutions existantes. 

Si le peuple valide l’ouverture du processus, une Assemblée 
citoyenne préparatoire peut être désignée. 



 
 

Page 14 sur 24 
 

Sa mission est strictement limitée : elle prépare, structure et 
propose. 

 Elle ne gouverne pas. 

 Elle ne légifère pas. 

 Elle ne dispose d’aucun pouvoir normatif autonome. 

Clarifier, c’est donc éviter à la fois le chaos, la confusion et la 
confiscation du processus. 

C’est redonner au peuple la première parole, clairement, 
paisiblement et utilement. 

  

En résumé 
La première étape consiste à établir clairement la volonté 
populaire par une consultation citoyenne sécurisée, afin 
de créer un mandat politique explicite sans rupture 
institutionnelle immédiate. 
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PHASE 2 : TRANSITION & RESTAURATION 

Une fois la volonté populaire clarifiée, il devient possible 
d’engager la transition par les voies constitutionnelles 
régulières. 
Restaurer signifie redonner au pays la capacité de décider, 
d’agir et de se protéger dans les domaines qui 
conditionnent son avenir. 
Cette phase consiste notamment à :  

 Garantir la continuité de l’État et des services publics 
essentiels. 

 Établir un audit transparent de la situation réelle du 
pays. 

 Restaurer les capacités stratégiques nécessaires à un 
fonctionnement souverain. 

 Ouvrir un débat national structuré sur les grandes 
souverainetés. 

 Soumettre les grands choix à des procédures 
démocratiques formelles. 

 Préparer les conditions d’une refondation 
institutionnelle durable. 

La transition n’a pas vocation à imposer une orientation 
idéologique fermée. 

Elle vise à remettre le pays en état de décider lucidement, 
démocratiquement et durablement. 

Une nation qui ne maîtrise plus ces fonctions essentielles 
s’expose à la dépendance. 
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PHASE 3 : REFONDATION INSTITUTIONNELLE 

 CLARIFIER apaise. 
 RESTAURER reconstruit. 
 Mais REFONDER protège l’avenir. 

Refonder signifie doter la France d’institutions durables, 
équilibrées et réellement contrôlables par les citoyens. 
Il ne s’agit pas de corriger quelques dysfonctionnements à la 
marge. 
Il s’agit de reconstruire un cadre institutionnel capable de 
prévenir durablement les dérives, les confiscations de 
pouvoir et les déséquilibres actuels. 
  

En résumé 
Restaurer, c’est stabiliser, auditer, protéger, débattre et 
décider démocratiquement avant de refonder. 
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Cela passe notamment par : 

 La mise en place d’une Assemblée constituante 
mixte. 

 Une composition associant 50 % de citoyens tirés au 
sort et 50 % de membres élus au suffrage direct. 

 La rédaction d’une nouvelle Constitution dans des 
conditions transparentes. 

 Une validation finale obligatoire par référendum. 

 L’installation de mécanismes permanents de 
contrôle citoyen. 

 Une transparence publique renforcée et vérifiable. 

REFONDER : 
 C’est ancrer la souveraineté populaire dans des 

institutions solides. 
 C’est garantir que le pouvoir reste sous contrôle. 
 C’est construire un cadre qui résiste aux excès, aux 

pressions et aux dérives. 
 C’est transmettre aux générations futures un pays plus 

stable, plus lisible et plus responsable. 

  

En résumé 
Refonder, c’est bâtir un nouvel équilibre institutionnel 
durable, fondé sur la souveraineté populaire, la transparence 
et le contrôle citoyen permanent. 
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CE QUE CELA CHANGE CONCRÈTEMENT 

Aujourd’hui, beaucoup de citoyens ont le sentiment que leur 
rôle s’arrête au moment du vote. 
Puis les décisions s’enchaînent et la possibilité d’influence 
devient limitée. 
Le Projet de Refondation Nationale propose autre chose. 
Demain, vous ne seriez plus seulement électeur. Vous 
redeviendriez acteur. 
Concrètement, cela signifie : 

 Pouvoir être consulté directement sur les grandes 
orientations qui engagent l’avenir du pays. 

 Disposer d’outils pour proposer, soutenir, corriger ou 
contester certaines décisions majeures. 

 Accéder à une information publique plus claire, plus 
traçable et plus vérifiable. 

 Contrôler plus réellement l’usage de l’argent public. 

 Savoir que les mandats sont encadrés, limités et 
soumis à de véritables mécanismes de responsabilité. 

 Vivre dans un cadre institutionnel plus lisible, moins 
opaque et plus difficile à confisquer. 

Il ne s’agit pas de tout décider en permanence. 
Il s’agit de redonner au citoyen une capacité d’intervention, 
de contrôle et de vigilance lorsque l’essentiel est en jeu. 
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CE QUE CE PROJET N’EST PAS 

Le Projet de Refondation Nationale n’est pas : 
 Un parti politique. 
 Une candidature présidentielle. 
 Un programme électoral classique. 
 Une prise de pouvoir personnelle. 
 Une idéologie fermée. 
 Une rupture violente. 

Il ne cherche ni à opposer les Français, ni à remplacer une 
domination par une autre. 
Il ne propose pas de renverser les institutions par la force. 
Il ne s’inscrit pas dans une logique de confrontation 
permanente. 
Il propose une méthode pacifique, encadrée, temporaire et 
démocratiquement fondée, destinée à permettre au peuple 
d’exprimer clairement sa volonté, puis à ouvrir, le cas 
échéant, les procédures constitutionnelles régulières 
nécessaires à la transition. 

Ce projet n’appartient à aucun camp. 
  

En résumé 
Avec ce PRN le citoyen n’est plus un simple spectateur. Il 
redevient acteur et garant du bon fonctionnement 
démocratique. 
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Il ne repose sur aucune ambition personnelle ni sur aucune 
logique de leadership individuel. 
Il appartient à tous ceux qui souhaitent renforcer 
durablement la démocratie. 

POURQUOI AGIR MAINTENANT ? 

Une crise de confiance ne disparaît pas d’elle-même. 
Lorsqu’elle s’installe durablement : 

 Elle fragilise les institutions. 
 Elle alimente les divisions. 
 Elle accroît les tensions. 

Plus le malaise s’enracine, plus les réponses deviennent 
difficiles et plus les solutions risquent d’être brutales. 
Aujourd’hui, nous disposons d’un temps limité pour agir de 
manière responsable.  
Les prochains mois seront déterminants. 

 Soit la défiance continue de s’installer. 
 Soit une démarche structurée émerge. 

Intervenir tôt permet d’éviter les ruptures. 
Intervenir avec méthode permet d’éviter le désordre. 
Intervenir collectivement permet d’éviter les extrêmes.  

En résumé 
Il ne s’agit pas de conquérir le pouvoir. Il s’agit d’établir 
clairement la volonté populaire, puis de restaurer des 
institutions réellement contrôlables par les citoyens. 
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Dans un contexte d’urgence, la bonne réponse n’est pas de 
contourner la démocratie. 
La bonne réponse est de la mobiliser dans sa forme la plus 
claire, la plus directe et la plus lisible, afin d’établir sans 
ambiguïté ce que le peuple veut réellement. 

Le Projet de Refondation Nationale n’est pas une réaction 
impulsive. 
Il est une proposition anticipatrice. Il offre un cadre pour 
transformer un malaise profond en démarche constructive 
et apaisée. 
Une démocratie solide est une démocratie capable de se 
réformer avant d’être contrainte de le faire. 

  

En résumé 
Une crise de confiance ne se résout pas seule. 
Les prochains mois sont décisifs : AGIR maintenant, avec 
méthode et responsabilité, permettra d’éviter des 
ruptures plus graves. Ce temps ne doit pas être perdu. 
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UN CHEMIN À CONSTRUIRE ENSEMBLE 

La France a traversé de nombreuses épreuves au cours de 
son histoire. Elle s’est toujours relevée lorsque les citoyens 
ont choisi la responsabilité plutôt que la résignation. 
Le Projet de Refondation Nationale n’est pas un 
aboutissement. 

C’est un point de départ. 
Un cadre ouvert. 
Une méthode proposée à la discussion, à l’amélioration et 
à la contribution de tous. 

Rien ne changera sans un fort engagement citoyen. Le 
redressement du pays ne viendra ni d’un homme seul ni 
d’une attente passive. 
Il dépendra d’une mobilisation lucide, collective, méthodique 
et durable.  

Aucun texte, aucune méthode, aucune réforme ne peut 
remplacer la volonté collective. 

Tout peut évoluer lorsque les citoyens décident d’agir 
ensemble, calmement, lucidement et durablement. 

 Il ne s’agit pas d’opposer. 

 Il ne s’agit pas de diviser. 

 Il ne s’agit pas de chercher indéfiniment des 
coupables. 
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Il s’agit de reconstruire. 

 De redonner du sens à l’action publique. 

 De restaurer la confiance. 

 De remettre la souveraineté populaire au centre de la 
vie démocratique. 

L’HISTOIRE NE SE SUBIT PAS, ELLE SE CONSTRUIT 
ET ELLE SE CONSTRUIT ENSEMBLE. 

 

En résumé 
La refondation commence par une prise de conscience 
collective. Elle se poursuit par une action responsable, 
partagée et déterminée. 

 



 
 

 

 

 


	Et si nous décidions, ensemble, de redevenir pleinement acteurs de notre destin collectif ?
	Phase 1 : Clarification démocratique
	Phase 2 : Transition et Restauration
	Phase 3 : Refondation.
	 En résumé
	 En résumé
	🔴 Phase 1 : CLARIFICATION DEMOCRATIQUE
	🟠 Phase 2 : TRANSITION & RESTAURATION
	 Activer les mécanismes nécessaires à la transition par les procédures constitutionnelles régulières.
	 Garantir la continuité de l’État, la stabilité du pays et la restauration des souverainetés essentielles.
	 Soumettre les grandes orientations nationales à des procédures démocratiques formelles.
	 En résumé
	🟢 Phase 3 : REFONDATION
	 En résumé
	 En résumé
	 En résumé
	 En résumé
	 En résumé
	 En résumé
	 En résumé
	 En résumé

